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30me annee. N° 8 Aout 1922

REVUE

HISiORtQUE VAUDOISE"

MOUDON ET LA CONQUETE BERNOISE

Nous savons que les armees bernoises conquirent le pays
de Vaud sans coup ferir ; apres six semaines de campagne,
elles purent rentrer ä Berne sans avoir perdu un seul homme.

Nous savons par contre tres mal comment ces evenements

furent accueillis par nos ancetres. Les quelques notes qui
suivent tendent a nous le faire connaitre.

C'est le 27 decembre 1535 que le Grand Conseil de Berne

decidait de rompre avec la' Savoie et de consulter les

communes sur l'opportunite de la guerre. Tous les bailliages sauf

un se pronongaient en faveur de la campagne qui devait
delivrer Geneve ; le 10 janvier 1536, le Grand Conseil pre-
nait connaissance du resultat de ce referendum. Le 16, la

declaration de guerre etait envoyee au due de Savoie.

L'armee quittait Berne le 22 janvier, un samedi ; eile etäit
ä Morat le soir, eile traversait Avenches le dimanche 23 et

campait le soir ä Payerne. Le lundi 24 elle quitta Payerne

vers le soir pour cantonner pres de Murist ; le mardi 25, elle

pouss'a jusqu'ä Echällens, ou elle se re^x)sa toute la journee
1 »p ,T 1 » \ ^ I

du mercredi 26 ; le jeudi '27, eile couchä ä Crissier, ou elle

fut rejointe par le contingent lausannois ; le ve'ndredi
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28 janvier eile entrait ä Morges, et le mercredi 2 fevrier
ä Geneve ; eile etait devant Yverdon du mardi 22 fevrier
au vendredi 25, le dimanche 27 ä Payerne, d'ou les vain-

queurs rentraient directement ä Berne.

Nous allons chercher ä relever les traces que ces evene-

ments ont laissees ä Moudon dans les rares documents qui
nous sont parvenus.

** *

Le 2 janvier, qui etait un dimanche, les deputes des

bonnes villes du Pays de Vaud se reunirent ä Moudon 1 ;

il s'agissait de formuler une reponse ä une demande pre-
sentee par le due, le samedi 18 decembre 1535 dejä, et sur

laqudlle on n'avait pu s'entendre dans une seconde seance,

presidee par le bailli de Vaud lui-meme, le jeudi 30 decembre.

Le motif de ces discussions n'est pas indique dans nos

sources. II y a tout lieu de croire qu'il etait question d'un

nouveau subside, ou impot, reclame par le due et que les

villes ne voulaient pas payer.
L'inquietude ne devait pas etre bien grande en ville,

car on y celebra la fete des Rois aussi joyeusement que de

coutume. La veille, le 5 janvier au soir, le conseil soupa,
ä 3 sols par tete2, chez l'aubergiste Etienne Jugnet ; le

bailli de Vaud, Aymon de Geneve-Lullin, presidait le

banquet ; le lendemain de la fete, il y eut grande distribution
de vin ; les pintiers tinrent cave ouverte aux frais de la

ville et de N. Jaques Cerjat, Sr de Denezy ; ce dernier avait
trouve la feve ; il etait roi de tla ville et avait donne 20 florin

(600 fr.) pour feter sa royaute. Le conseil soupa de

nouveau ä cette occasion avec le bailli de Vaud.

1 Grangier, Annates d'Estavayer, p. 353. Compte des syndics de
Moudon pour 1535/6 aux Archives comraunales de cette ville.

* La journee d'un maitre d'etat se paie 5 sols ; celle d'un manoeuvre
4 sols. On peut estimer que le sol vaut 2 fr. 50, le florin 30 fr., la
livre 50 ff.
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Ces festins et ces beuveries coüterent ä la ville pres de

23 livres, soit environ 1100 francs, sans compter la poudre :

on etait alle en chercher 24 livres (ä 9 sols la livre) ä Fri-
bourg quelques jours auparavant ; on en brüla 6, soit le

quart de la provision, en salves repetees. On ne songeait
done pas ä la possibility d'une guerre prochaine.

Si 1'on avait quelque sujet de mefiance, e'etait plutot a

l'egard des voisins de Romont et de Rue. Le 12 janvier, le

conseill y envoyait deux notables, Claude Demartherenges
et le banneret Georges Cornaz, « pour savoir si les gens
de ces villes avaient pris quelque autre arrangement avec
le gouverneur de Vaud, depuis les decisions prises lors de

l'assemblee des bonnes villes en ce qui concerne les evene-

ments de Geneve1 ».

Nous ignorons la reponse que regurent les deputes.

Le registre du conseil est muet pour un mois, du 13

janvier au 10 fevrier, soit pendant la periode ou se sont passes
les evenements les plus graves. Les comptes des syndics
sont plus explicites, mais il est souvent difficile de

determiner la date exacte des incidents 2.

C'est le lundi 17 janvier que Ton commenga a s'emouvoir:
le conseil envoie N. Frangois de Glane, Sr de Ropraz, ä

Romont, pour engager les gens de cette ville ä aller a Berne

avec les deputes de Moudon ; sans doute esperait-on pouvoir
conjurer encore la menace de guerre. C'est dans ce falla-
cieux espoir que le lendemain, mardi, Qaude de Glane, frere
de Frangois, partait pour Berne ; mais il n'alla pas plus
loin que Payerne et revint, le meme jour, ä Moudon,

1 A. C. M., Reg. Cons. C., fo 11. Compte 1535/6.
2 Les comptes, rediges ä la fin de l'annee, contiennent des erreurs

evidentes ; ailleurs elles sont possibles ou probables. Ce qui impor-
tait aux syndics ce n'est pas la date, mais la somme du versement
effectue par eux.
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occasione certorum negotiorum, ä cause de certaines
affaires. II n'est pas difficile de deviner ce qui se cache

sous ses mots : Payerne etait une ville combourgeoise de

Berne, ses troupes marchaient avec Celles de la puissante
republique ; c'etait ä Payerne que les gens du Gessenay,
de Chäteau-d'Oex et d'Aigle devaient rejoindre l'armee ber-
noise huit jours plus tard 1. A Payerne, Claude de Glane

apprit que l'ordre de mobilisation — pour prendre une

expression moderne — etait lance et la guerre declaree au
due depuis le 16, soit depuis deux jours. Vassal de Savoie,
le Sr de Villardin (Claude de Glane) ne pouvait songer a

se rendre ä Berne sans un sauf-conduit.
Dans la nuit du mardi 18 au mercredi 19, le conseil

envoya un messager a Payerne pour en demander un ; en

meme temps, il depechait un autre messager ä Rue pour
inviter les gens de cette ville a venir ä Moudon deliberer

avec lui. La reponse fut favorable sans doute, car le len-

demain matin, un conseiller de Moudon etait delegue ä

Romont avec mission d'engager les autorites de cette ville
ä envoyer les delegues ä Payerne ou ils se trouveraient avec

ceux de Rue et de Moudon.
Sans attendre, semble-t-il, la reponse de Romont, le conseil

deleguait de nouveau ä Berne, Claude de Glane et

N. Pierre Cerjät, Sr de Combremont-le-Petit et de Syens ;

ils avaient ordre de se rendre ä Payerne et d'y attendre le

sauf-condüit, que, supposons-nous, les gens de Payerne
avaient fait demander ä Berne. Les deux seigneurs moudon-
nois resterent ä Payerne tout le jeudi, attendant cette piece

qui n'arrivait pas ; le vendredi, 21 janvier, ils revinrent ä

Moudon sans avoir pu accomplir leur mission.
On peut se figiirer l'inquietude des conseillers, qui, ce

meme jour encore, expediaient un expres ä Romont et a

1 Tillier, III, 349.
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Rue, pour se maintenir en contact avec ces deux villes, ega-

lement menacees.

Le samedi, 22 janvier, comme des deputes fribourgeois
passaient, se rendant ä Lausanne, on leur offrit, selon

1'usage, le vin d'honneur 1
; on echangea sans doute quelques

propos sur les evenements ; les Fribourgeois ne cache-

rent pas leur anirposite contre Berne. Aussi le lendemain,

dimanche 23 janvier, le conseil de Moudon delegua ä Fri-
bourg N. Claude de Glane et Boniface Bridel pro se recom-
mendando dominis Friburgi, ce qui veut dire, si les mots

ont un1 sens, pour se mettre sous la protection des seigneurs
de Fribourg.

Demarche imprudente et qui aurait pu avoir des suites

graves Elle ne s'explique que par le desarroi des esprits
ä Moudon ; abandonnes par le bailli de Vaud, qui avait

quitte la ville peu de jours apres la fete des Rois, sans

prendre aucune mesure militaire, sans mettre en etat de

defense le pays confie a sa garde, les Moudonnois voyaient
s'approcher une armee redoutable et, qui plus est, composee

d'heretiques
A Moudon on etait reste tres attache au culte catholique;

ä plus d'une reprise pendant les annees precedentes, le conseil

avait envoye ä Payerne des deputes pour tächer d'arre-
ter dans cette ville le developpement de la propagande pro-
testante, favorisee par Berne. Boniface Bridel parait avoir
ete le champion le plus resolu de l'ancien culte. Son nom —
Claude de Glane est un personnage decoratif seulement —
donne un sens ä cette mission ä Fribourg, dictee par des

preoccupations confessionnelles ; il s'agissait de maintenir,
si possible, a Moudon, la foi catholique.

16 pots, pris chez l'aubergiste Louis Fabri et portes chez la
veuve Martin, l'hötesse chez laquelle etaient descendus les F11-
bourgeofs Petretnarid Favre, Hans' FougullTy et' d'autres. Coüt :

8 ä. 6 d. '(21 "ft! 25-).1" » i 1 u- * ~ > u ' t » '
i< 1 : t » •
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Mais, pendant que Claude de Glane et Boniface Bridel
chevauchaient du cöte de Fribourg, les evenements se pre-
cipitaient ; l'armee bernoise, forte de 6000 hommes, arri-
vait a Payerne. Nous ne savons quel accueil les deputes de

Moudon trouverent ä Fribourg, ni quelle reponse ils rappor-
terent. Peut-etre regurent-ils de bonnes paroles. Iis durent
cependant constater qu'ä Fribourg, quelque mecontent qu'on

y füt, on n'etait pas pret ä faire la guerre ä Berne. Force fut
done aux Moudonnois de reconnaitre qu'une resolution

s'imposait : s'arranger avec le vainqueur.
Entre temps un messager envoye a Payerne en avait

enfin apporte le sauf-conduit1 ; on pouvait done se mettre
en rapport avec les Bernois. On pensa qu'il etait plus sage
de ne se rendre au-devant d'eux qu'avec les deputes des

villes voisines. On envoya done ä Rue un conseiller, dans

l'apres-midi, puis, une seconde fois, dans la soiree, pendant

que le banneret Cornaz allait pendant la nuit a Romont
inviter les conseils de ces villes a envoyer leurs deputes ä

Payerne le lendemain en mieme temps que ceux de Moudon.
C'est ainsi que le lundi 24 janvier les ambassadeurs des

trois villes se presenterent devant les capitaines bernois ä

Payerne. Moudon etait represente par N. Pierre Cerjat et

par le conseiller Jean Philippon. Nous ne savons pas de

quelles instructions ils etaient porteurs ; ils essayerent de

discuter, mais Naegeli exigea une soumission complete. Les

deputes n'avaient pas de pouvoirs suffisants pour signer
une capitulation sans conditions. Iis furent congedies avec
ordre de revenir le lendemain matin munis de pleins-pou-
voirs2.

1 Ce sauf-conduit coüta 1 ecu d'or au soleil, soit 57 s. (135 fr.).
2 Rapport de Naegeli, Archiv, des hist. Vereins Bern, XII, p. 273.

Le compte des syndics de Moudon cite le fait sans indiquer le
motif. La date indiquee par une surcharge posterieure est fausse
(mardi 25 au lieu de lundi 24 janv.).
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On peut supposer que leur retour ä Moudon ne fut pas

gai et que leur message y fut accueilli sans joie. On con-

voqua aussitöt le conseil et l'assemblee generale des

bourgeois. Celle-ci se reunit « dans le poille du conseil en la

maison de lospital »; 12 conseillers et 79 bourgeois etaient

presents ainsi que des delegues des villages voisins. lis cons-

taterent qu'il n'y avait qu'ä se soumettre 1.

De bonne heure, Je 25 au matin, N. Pierre Cerjat, N.
Claude de Glane, Boniface Bridel, Jean Philippon, conseillers,

Ant. Bridel, syndic, Georges Cornaz, banderet, Pierre

Riguet et Vuiffrey Clerc, bourgeois, elus comme plenipo-
tentiaires par le Conseil general, accompagnes de Benoit

Cherpillod, Rod. Demont, du secretaire Rod. Boudet et de

l'huissier Fran?. Depraz se mirent en route ä cheval, suivis
d'un domestique ä pied. lis rencontrerent l'armee bernoise

non loin de Demoret ; ils firent leur soumission au nom de

la vi lie et preterent le serment exige. Les deputes de Rue

firent de meme ; ceux de Romont ne se presentment pas.
Le general bernois les regut bien ; il fit aux deputes de

Moudon une promesse qui etait pour eux de premiere
importance : i/1 leur donna l'assurance qu'on ne les forcerait

pas ä renoncer au catholicisme2.
II retint aupres de lui Claude de Glane, qu'il nomma

bailli de Vaud, et garda jusqu'au lendemain, peut-etre
comme otages, peut-etre pour les gagner par des egards

exceptionnels, — nous ne savons — Pierre Cerjat, Boniface

Bridel, Jean Philippon, Georges Cornaz et Benoit

Cherpillod. Les autres rentrerent ä Moudon avec les

deputes de Rue ; ils y arriverent assez ä temps pour pou-
voir diner tous ensemble chez Frangois Pidoux ä la Croix-

1 Le texte de cette deliberation est reproduit par Grenus, Doc.
sur le Pays de Vaud, p. 195; il a ete donne ä la Rev. hist, vaud, 1901,
P- 378, par feu M. Joly, mais cette copie n'est pas sans fautes.

2 Rapport de Naegeli, loc. cit., p. 255.
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Blanche1. Pour se remettre de leur emotion, et pour tenir
compagnie aux delegues de Rue, ils souperent ä l'auberge
d'Etienne Jugnet, et avant de se separer, ils prirent encore
« un verre » chez Boniface Braillard 2.

Les deputes de Moudon etaient-ils satisfaits de leur

ceuvre nous ne le savons. Mais nous lisons au dos de la
' - - i

copie de la capitulation quelques lignes qui nous montrent
qu'en ville R>ut le monde n'etait pas content. L'un des

deputes, Pierre Riguet, un gros personnage, ä la fois bou-
cher et aubergiste, revela au conseil qu'alors qu'il revenait
« de vers les bandes de Berne », il rencontra Pantaleon de

Tholes, un bourgeois fort cossu, forgeron de son metier ;

celui-ci, — qui n'assistait pas ä la seance de la veille, —
l'avait menace de son arquebuse en « luy disant que, par la

chair Dieu, il [s] avoyent faict mechantement ce qui
lavoyent 3 faict » : il avait ajoute «daultres grosses paroles».

II ne s'en etait pas tenu la ; la nuit venue, avec deux com-

pagnons, il avait attaque le guet « ayant arquebuctes

et aultres bastons 4 ».
>'! 1' 1

Ces actes de violences provenaient peut-etre d'un noble

sentiment ; ils etaient, a coup sür, fort imprudents. Les gens
de Moudon le comprirent et ne soutinrent pas les manifes-

tants. Iiis se tinrent tranquilles ; peut-etre se vengerent-ils
en faisant des mots, comme ce Jean Falconnier de Vulliens,
> f) '

s V " '
_

' • i !i i-_.

qui declarait avec force jurons que quatre vachers bernois

avaient suffi pour faire capituler Moudon 5. L'esprit est une
t<".< .«(»'" i - t 1" > * r *r * >:

maniere de sauvegarder son ind.epend.ance, mais le paysan de

1 plus tard l'hötel yictoria — sauf erreur, — aujourdjiui maison
partfculiere ä la rue de Grenade.

2 Cout 53 s. (130 fr.), Compte et Reg. Cons. C., f° 12.

3 c'est-a-dire ce qu'ils avaient fait.
' < .r * •

* Reg. Cons. C., f° I7ter.
5 Ibidem.
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Vulliens qui tenait ces propos etait bien mal renseigne :

l'armee bernoise comptait 6000 hommes 1.

Quelle resistance aurait bien pu leur opposer Moudon qui
n'avait guere plus d'un millier d'habitants

* *

Le jeudi 27 janvier tout le peuple de Moudon etait reuni,
au son de la grosse cloche, dans la chapelle Notre-Dame, au
Chateau. La, ä genoux et les deux mains posees sur les livres
saints, Claude de Glane jura « d'etre bon, fidele et loyal
envers nos tres redoutes seigneurs, les Seigneurs de Berne,
de faire son possible pour leur procurer avantage, honneur
et profit, d'eviter tout ce qui pourrait leur causer perte ou

dommage, de respecter les libertes et franchises, ecrites et

non ecrites de la ville de Moudon, ainsi que ses coutumes,

usages et Statuts 2 ».

Le serment fut prete avec le meme ceremonial qu'em-

ployaient les baillis Savoyards ä leur entree en fonctions.

La nomination de Claude de Glane etait un acte habile de

H.-Fr. Naegeli : Claude de Glane etait d'une vieille famille
de Moudon ; quoiqu'il possedät divers fiefs dans la Broye,
il habitait Moudon, oü il faisait partie du Conseil de la ville.
Les Moudonnois avaient done l'impression d'etre gouvernes

par un des leurs, et non plus par un courtisan du due ; la

conquete bernoise semblait leur assurer une autonomie

qu'ils n'avaient jamais connue.

*
* *

Mais de nouvelles angoisses etaient reservees aux habitants

de la petite ville : le meme jeudi 27 janvier, on apprit
que Moudon etait serieusement menace par ses voisins de

1 Tillier, Gesch. Bern, III, 348, 349-
2 Reg. Cons. C., f° 18.

2
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Romont et de Rue. Romont avait refuse de capituler ; Rue

apres l'avoir fait, revenait en arriere. On crut que la guerre
allait eclater dans la vallee de la Broye. On depecha le
banneret Cornaz et le conseiller Creaturaz aupres de Naegeli,

qui campait ä Crissier ; en meme temps, l'aubergiste Pidoux
courait ä Payerne afin de demander aux autorites de cette
ville de se tenir pretes a venir au secours de Moudon, si

besoin etait. Le vendredi 28 deux bourgeois etaient envoyes
du cöte de Romont pour faire le guet ; ils resterent en
faction toute l'apres-midi et ne rentrerent qu'ä la nuit *.

A Berne, on etait renseigne ; on savait qu'il y avait de

l'agitation, des conciliabules pres de Romont, 011 des gens
de Rue et de Vauruz avaient pris part. On craignait un

coup de main sur Moudon, pendant que l'armee marchait

sur Geneve ; on redoutait surtout une intervention de Fri-
bourg, dont la politique sournoise autorisait tous les soup-

gons. On crut prudent de mettre de piquet un contingent
de 7000 h. Des ordres tres precis etaient donnes ä Payerne,
ä Lausanne, et a Moudon meme pour mettre cette ville ä

l'abri d'une attaque soudaine, et le lendemain une lettre
comminatoire etait expediee ä Romont par un heraut2.

On se decida alors ä Moudon a prendre des mesures

militaires : les portes de la ville furent reparees ; pendant

fdusieurs jours charpentiers et forgerons remirent en etat la

porte de la Planche et celle du cimetiere, la grande porte
du clocher et celle du vieux bourg : plateaux et barres de

chenes, serrures, verrous et gonds uses furent remplaces par
des pieces neuves3. Les gens de Brenks furent invites ä

1 Compte des syndics.
2 L. Vulliemin, Chroniqueur, p. 234. Grenus, op. cit., p. 97. Tillier,

op. cit., III, p. 352.
* 9 journees de charpentier : 3 fl. 4 s. 6 d. ; valeur du bois :

2 fl. 9 d. ; travaux des forgerons et valeur du fer (25 liv.) : 14 fl.
11 s. 2d. (600 fr. en tout). Compte des syndics.
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faire le guet du cote de Romont (29 janv.). Un homme fut
mis de garde la nuit sur le clocher de Saint-Etienne.

Le lendemain, dimanche 30 janvier, il y eut une panique;

on disait avoir entendu lettre le tambour du cote de

Romont. Aussitot on envoya deux bourgeois en eolaireurs

dans cette direction pendant que le banneret Cornaz partait
au triple galop pour Payerne, pour y chercher des soldats.

On n'osait guere lever les gens des villages qui n'etaient pas

sürs, ou qui refusaient de marcher 1.

Le banneret n'eut pas ä aller bien loin ; ä Lucens, il ren-
contra le heraut bernois qui se rendait ä Romont. Sa

presence, l'annonce des mesures militaires prises rassurerent
le banneret qui rentra ä Moudon avec lui et lui donna un
homme pour l'accompagner ; quand le lendemain, le heraut

revint apres avoir accompli sa mission, ia ville lui donna

deux testons de gratification*.
La lettre de Berne fit quelque effet ; la menace d'un coup

de main s'eloigna un peu. Les gens de Moudon conti-
nuerent cependant ä prendre des precautions : un corps
de garde fut installe pres de l'eglise et des veilleurs se

relayerent dans le clocher pour faire le guet la nuit.

*

Mais le repit fut de courte duree ; une nouvelle alarme

eclata le mercredi 2 fevrier au soir ; des bourgeois de marque,

dont le syndic Ant. Bridel et le secretaire Boudet,

firent le guet toute la nuit — ce qui leur permit de diner

aux frais de la commune le lendemain chez Jean des

Gerbolles. Pour augmenter le nombre des defenseurs on fit
appeler, le jeudi matin, les gens d'Essertes, des Cullayes,
de Montet et de Villars (Tiercelin).

1 Grenus, op. ctt., p. 200 sutv.
2 26 s. (60 fr).
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Cet incident amena les Moudonnois ä demander une gar-

nison bernoise. Une centaine d'hommes vinrent — nous ne

savons quel jour — occuper la ville. lis semblent avoir ete

sous le comniandement d'un commissaire que le compte des

syndics appelle Jacob Cocquot — un Koch probablement —
et auquel le conseil fit offrir, le 10 fev., ä l'auberge de la

Croix-Blanche ou il sejournait depuis plusieurs jours, quatre
pots de vin, achetes ä un haut prix 1 chez Claude de Glane,

parce qu'on ne trouvait pas de bon vin dans les autres

pintes.
Au fond, nous ne savons pas ce qui se passa ä Moudon

entre le 3 et le 10 fevrier, qui furent les jours les plus
critiques. Le jeudi 10 fevrier le calme etait revenu. Le secretaire

recommence ä noter dans son registre les decisions du

conseil ; ce corps fait regier par les syndics les depenses

faites les semaines precedentes ; on paie aux conseillers et

aux bourgeois leurs vacations ; au Sr de Combremont (P.
Cerjat), 15 fl. 11 s. (475 fr.), ä Claude de Glane pour jour-
nees employees au service de la ville, 10 fl. p2 (315 fr.) 2

;

ceux qui sont alles ä Demoret, le jour de la capitulation,
regoivent 1 fl. (30 fr.) ou 3 fl. (90 fr.), suivant la duree de

leur absence3. On indemnisa aussitot les guets et les

tambours, on s'occupa aussi des soldats bernois. Devant l'immi-
nence du danger, on n'avait pas songe ä faire marche avec

eux. Beaucoup mangerent et burent ä credit dans les auber-

ges de Moudon ; les hoteliers presentment la note au conseil.

Jacques Fraschat avait heberge et goberge six hom-

mes, Frang. Pidoux quinze, plus trente autres qui avaient

soupe seulement, Boniface Braillard vingt-cinq, etc.

1 15 den. (3 fr. le pot) ; le vin ordinaire est ä 9 den. le pot
(I fr. 85).

2 Reg. Cons. C., f° 12.

3 Compte des syndics.
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Maintenant que le danger semblait passe, on avait hate

de se debarrasser de ces militaires encombrants et coüteux.
On traita avec eux 1

; on leur offrit ä goüter, soit dans les

auberges, soit hors de ville — ce qui donna aux conseillers
l'occasion de souper eux aussi aux frais de la ville, qui
depensa pour tout cela plus de 134 fl. (4000 fr.). II ne

resta que sept compagnons (plus une femme) pour tenir
compagnie et servir de corps de garde au commissaire ber-
nois.

Mais on n'etait pas encore au bout. Dans la soiree du mer-
credi 16 fevrier, nouvelle alerte. Le conseil fait sonner
l'alarme par le fifre et le tambour de la ville ä 9 h. du soir,
et il envoie en toute häte un courrier reclamer l'aide des

gens de Mezieres, Carrouge, les Cullayes, etc. Iis vinrent, et
le lendemain, la situation etant eclaircie, on put les renvoyer
chez eux, mais non sans-leur avoir alloue ä chacun 1 s. et

6 den. (3 fr. 75) qu'ils depenserent dans les pintes de la

viille. Six hommes de Vulliens les burent chez Jean Vincent,

quarante-quatre hommes de Mezieres, Carrouge et Montpre-

veyres, chez G. Cornaz, le banneret, onze de Vucherens, chez

Jean de Gerbolles, cinq de Rossenges et six d'Hermenches,
chez Etienne Jugnet. L'histoire ne dit pas ou s'attablerent
les dix hommes de Chavannes.

Cette fois, c'etait bien fini ; l'armee bernoise revenait ;

Fribourg s'arrangeait avec Berne et prenait sa part des

conquetes : Romont, Rue, Estavayer. Toutefois cet

arrangement deplaisait aux gens de Moudon. Us avaient

amene du pain ä l'armee campee devant Yverdon; les deputes

1 Le chiffre de leur solde ne figure par dans le Compte des
syndics. Mais ailleurs (Grenus, p. 203, d'apres Reg. Cons. C., p. 21 - 22)
on voit le secretaire du conseil affirmer que cette garnison (entre-
tien compris) coüta ä la ville 200 ecus de 4 fl. chacun, soit
27,000 francs.
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de Moudon profiterent de l'occasion pour exprimer aux
officiers bernois leur regret de ce que Ton eüt abandonne ces

villes ä Fribourg1.
Iis redoutaient, semble-t-il, un morcellement du Pays de

Vaud, qui diminuerait l'importance de leur ville. Leur
protestation fut inutile ; eile nous niontre, au moins, que si
le changement de regime leur avait coüte eher, tres eher,

— 135 liv. 6750 fr. sans la garnison bernoise ni la ran-
qon de 400 couronnes — il ne leur apparaissait pas comme
odieux.

Le 28 fevrier, le conseil affirmait que sa fidelite ä Berne

avait ete la cause de ce que les gens de la ville avaient ete

« menaces de feu et de sang par les autres circonvoisins 2
»,

c'est-ä-dire les gens de Romont et de Rue. Sans aueun doute,

on etait, ces jours-lä, ä Moudon plus monte contre ces voi-
sins que contre les Bernois.

»

Un Genevois, tout ä la joie de la delivrance de sa ville
natale, ecrivait alors 3 :

Par le vouloir de Dieu sans aulcun contredict
Gaillard, Thonon, Vivey et Modon se rendit
Avence et Coudrefin, Lausanne aussy, Payerne,
Toz d'un tres bon accord ont crie : vive Berne.

Peut-etre ces derniers mots sont-ils un peu excessifs.

Mais rien, d'autre part, ne nous autorise ä penser que ce

fut avec un profond desespoir que le 13 avril, jeudi saint,
les Moudonnois virent enlever les croix blanches qui
ornaient les portes de la ville 4.

Charles GILLIARD.

1 Tillier, III, p. 360 ; Vuillemin, Chroniqueur, p. 247.
2 Grenus, op. cit., p. 200 suiv.
3 Mem. et Doc. Geneve, IV, p. 272.
4 Compte des syndics.
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